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  Projet de résolution déposé par le Président de la Commission à la suite 

de consultations 
 

 

  Éradiquer le racisme et promouvoir la dignité de toutes et tous 

au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général1 et le rapport correspondant du 

Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 2, 

 1. Prend note du rapport du Secrétaire général ; 

 2. Souscrit aux conclusions et recommandations que le Comité consultatif 

pour les questions administratives et budgétaires a formulées dans son rapport  ; 

 3. Approuve la création de huit nouveaux emplois de temporaire (autres que 

pour les réunions) pour 18 mois, comme indiqué dans le tableau ci-dessous ; 

 

 D-2 D-1 P-5 P-4 P-3 P-2 G(1eC) G(AC) Total 

          
Département des stratégies 

et politiques de gestion 

et de la conformité 1 – 2 3 – 1 – – 7 

Département de l’appui opérationnel – – – 1 – – – – 1 

 Total 1 – 2 4 – 1 – – 8 

 

Abréviations : G(1eC) = agent(e) des services généraux (1re classe) ; G(AC) = agent(e) des services généraux 

(Autres classes). 
 

 

 4. Ouvre des crédits supplémentaires d’un montant de 1 194 200 dollars des 

États-Unis, à savoir 861 400 dollars au chapitre 29A (Département des stratégies et 

__________________ 

 1 A/76/771. 

 2 A/76/7/Add.39. 

https://undocs.org/fr/A/76/771
https://undocs.org/fr/A/76/7/Add.39
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politiques de gestion et de la conformité) et 332  800 dollars au chapitre 29B 

(Département de l’appui opérationnel) du budget-programme de 2022 ; 

 5. Ouvre également des crédits d’un montant de 55 700 dollars au chapitre 36 

(Contributions du personnel) du budget-programme de 2022, compensés par 

l’inscription du même montant au chapitre premier des recettes (Recettes provenant 

des contributions du personnel). 

 


